


à bord du M/S Amadeus Brilliant Melk/Emmersdof, Autriche 
Avec les années, Melk s’est taillée la réputation d’être une destination culturelle
d’excellence pour des vacances en Basse-Autriche. Surplombant le Danube
depuis des siècles, l’abbaye de Melk et ses salles impériales en sont la plus
belle représentation. Il est également possible de visiter les vestiges du camp
de Mauthausen qui abritait notamment, pendant la Deuxième Guerre mondiale,
les usines de l’industrie de guerre du Reich. 

À voir : les ruines du château des Babenberg, les expositions et les salles
impériales de l’abbaye de Melk, le monument Mauthausen III.

Linz, Autriche 
Linz est l’une des escales de croisière sur le Danube les plus prestigieuses.
C'est ici au 17e siècle, que Mozart s'établit dans une habitation renaissance,
aujourd'hui ouverte au visiteurs, pour composer sa fameuse symphonie de Linz.
C’est ici également que l'art baroque développa certains de ses plus beaux
exemples d’architecture. Faire escale à Linz, capitale de la Haute-Autriche,
c’est ainsi avoir l’opportunité d’admirer ses musées (musée Lentos, Centre Ars
Electronica, musée LinzGenesis) ou de découvrir de vieilles ruelles pavées
représentées par une diversité impressionnante de chefs-d'œuvre, notamment
la colonne de la Trinité haute sur la Hauptplatz. 

À voir  : la fontaine aux planètes abritée par le Landhaus,  le pont 
Nibelungenbrücke, l'église Saint-Martin, la Kremsmünstererhaus, la nouvelle
cathédrale, la maison de Mozart.

Aschach, Autriche
Rivière autrichienne située dans le land de la Haute-Autriche. Elle afflue de
l'Innbach, donc un sous-affluent du Danube.

Passau, Allemagne
Centre touristique et universitaire situé au confluent du Danube, de l’Inn et de
l’Ilz, Passau est une escale de croisière ne manquant ni de charme ni d’intérêts
historiques. Sa cathédrale baroque Saint-Étienne est certainement l’édifice le
plus emblématique de la ville avec  son intérieur orné de stucs et de fresques et
son orgue gigantesque. Aussi,  l’esplanade de la place de la Résidence bordée de
constructions néo-classiques à encorbellement et en arcades saura vous charmer.
Ainsi donc, votre promenade dans les rues piétonnes de Passau sera synonyme
d’une très belle découverte culturelle. Incontournable lors d’une escale à Passau :
le musée de verre, lieu renommé pour sa sublime collection de verres de Bohême. 

À voir : la place et la tour de l'Hôtel de Ville, la Forteresse du XIIIe siècle d'Oberhaus, 
le « Castel Boiotro », le musée diocésain, le musée d’art moderne.

Regensburg (Ratisbonne), Allemagne
La ville médiévale de Ratisbonne (Regensburg en allemand), marquée par
2 000 ans d'histoire, est tout sauf endormie. Le patrimoine mondial s'y vit à
travers ses monuments et ses places historiques.
Durant l’ère napoléonienne, elle a été évincée au profit de Munich. Un siècle plus
tard, peu industrialisée, elle sera négligée par les bombardiers américains. C’est
pourquoi aujourd’hui son centre historique est très bien conservé et fut classé
au Patrimoine mondial de l’UNESCO en 2006. 

À voir : la cathédrale Saint-Pierre, l’hôtel de ville, le Steinerne Brücke et la plus 
ancienne auberge d’Allemagne ! 

21 juillet 2015 • Montréal—Paris
Rendez-vous à l’aéroport de Montréal (Trudeau) afin de prendre votre vol vers
Paris avec Air France.

22 juillet 2015 • Paris—Budapest
Arrivée à l’aéroport de Budapest. Accueil, puis transfert de l’aéroport jusqu’à votre
hôtel le Mercure Budapest Metropol 4* (ou similaire) pour la prochaine nuit. Le
reste de la journée libre pour vous reposer du voyage. En soirée, un souper de
bienvenue vous est offert.  (S) 

23 juillet 2015 • Budapest
Matinée libre. En après-midi, transfert vers le port de Budapest pour l’embarque-
ment à bord du M/S Amadeus Brilliant de la compagnie Lüftner. Début de la
croisière. (PDJ, S à bord du navire)

Le M/S Amadeus Brilliant est l'un des navires parmi les plus confortables et
les plus luxueux à naviguer sur le Danube.

Caractéristiques du navire :
- Longueur : 110 m
- Largeur : 11.4 m
- Vitesse maximum : 25 km/h
- Nombre de cabines : 67 
- Suites : 9
- Membres d'équipage : 40

Les ports d'escale
Budapest, Hongrie 
Une escale de croisière à Budapest est une expérience pleine de charme. Classées
au Patrimoine mondial de l’UNESCO, les rives du Danube séparent la ville en deux.
D’un côté Buda avec son château, ses rues pavées et ses murailles, de l’autre Pest,
plus moderne, offre un spectacle magique. Neuf ponts relient les 2 côtés de la
ville, dont le pont des Chaînes, où se reflète un grand nombre de bâtiments
majestueux, parmi lesquels le Palais Royal, qui abrite 3 musées, le bastion des
pêcheurs, l'église Mathias, célèbre pour ses fresques et ses vitraux ou encore
le Parlement, brillant témoin de l’architecture éclectique du XIXe siècle. 

À voir : la rue des Seigneurs et la rue de la Diète, les ruines de la cité romaine 
d'Aquincum, le château gothique de Buda, sur son éperon rocheux, le château
Vajdahunyad, l'église de Terezvaros, fontaine et statues de la place des Héros.

Esztergom, Hongrie
Esztergom est une ville située au nord de la Hongrie. Elle joue un rôle important
dans l'histoire de la Hongrie.

À voir : La basilique d'Esztergom/le Palais épiscopal/le musée du Danube.

Bratislava, Slovaquie
Le patrimoine culturel de Bratislava,  appelée également Presbourg ou Pozsony, en
fait la première destination culturelle de Slovaquie. Dominant les ruelles et le
Danube, le Château de Bratislava est l’édifice emblématique de la ville. Vous devez
le visiter si vous faites escale à Bratislava. La ville abrite également plusieurs théâtres
et musées, notamment le musée du vin ou le musée municipal, qui retrace en
13 salles le passé de Bratislava, ainsi qu’un orchestre philharmonique très réputé.

À voir : l'ancien Hôtel de Ville, le Palais Grassalkovich, la Porte Michel, le centre
historique de Bratislava, le musée municipal, la cathédrale Saint-Martin.

Vienne, Autriche
Authentique et réputée pour son patrimoine historique, Vienne est appréciée
pour son style unique et son atmosphère tranquille. S'étalant sur les rives
du Danube, la cité autrichienne est marquée par l'architecture raffinée de ses palais
impériaux admirablement conservés (Schönbrunn, Hofburg) et ses musées
artistiques (les centres culturels du Museum Quartier, le Belvédère). La
découverte de la ville lors de l'escale à Vienne passe aussi par son centre
historique débordant de monuments et d'édifices historiques comme le
Graben ou la cathédrale Saint-Étienne. 

À voir : le Théâtre et l'Opéra de Vienne, le château Schönbrunn, la Gloriette, 
le Naturhistorische Museum, l'abbaye de Krems et le musée des Beaux-Arts.

Düernstein, Autriche
Plutôt qu’une ville, Dürnstein est en réalité un petit village charmant. Les pieds
quasiment dans le Danube, elle offre un effet saisissant lors de sa première visite.
En effet, vous serez surpris par la ravissante vision d'une adorable bourgade
médiévale, tout droit sortie d’un livre de contes des frères Grimm. Elle est
dominée par les ruines de la fameuse forteresse où le roi Richard « Cœur de
Lion » fut emprisonné pendant deux ans. Cette ville vous étonnera par sa
richesse culturelle. 

21 juillet au 1er août 2015

Votre accompagnatrice

Diane Pépin



En participant aux voyages de Club Voyages Groupes vous consentez
à l’utilisation des photos dans des publicités futures de Club Voyages.

www.voyagesdegroupes.com

Le forfait inclut :
- Les vols de Montréal vers Budapest et de Prague vers Montréal avec Air France
- Les transferts 
- L’hébergement pour une nuit à Budapest à l’hôtel Mercure Budapest Metropol 4* 

(ou similaire)
- L’hébergement pour une nuit à Prague à l’hôtel Barcelo Prague 4* (ou similaire)
- 2 petits déjeuners, 1 dîner, 2 soupers et tous les repas à bord
- Les pourboires aux repas inclus
- Les frais de manutention des bagages aux hôtels (une valise de taille réglementaire 

par personne) 
- La visite guidée en français d’une journée complète de la ville de Prague 
- Toutes les taxes
- Les services d’un accompagnateur de Club Voyages Groupes
- Le carnet de voyage

La croisière de 7 nuits à bord du M/S Amadeus Brilliant
- Tous les pourboires à bord du navire
- Le vin rouge et blanc issu de grandes régions viticoles européennes, servis à

chaque souper à bord 
- Le cocktai l  de bienvenue,  le souper de bienvenue et  le souper de gala

du Commandant 
- Pause café & thé en après-midi et goûter de minuit 
- Animation musicale tous les soirs 
- Un environnement non fumeur 
- Système audio AMADEUS moderne sans fil pour toutes les excursions

*** Avant le départ, un programme d’excursions facultatives ($) vous sera proposé.

Le forfait n’inclut pas :
- Les repas non mentionnés dans le programme
- Les boissons à bord autres que celles mentionnées 
- Les entrées et admissions ou toute prestation non spécifiquement mentionnées
- Le service de buanderie et nettoyage 
- Les services médicaux, le salon de coiffure, les boutiques, etc. 
- Les excursions facultatives 
- Les dépenses personnelles
- Les assurances voyage
- Les pourboires aux guides, aux chauffeurs et pour les ports de bagages 
- Les éventuelles hausses de taxes et/ou de carburant
- La contribution au fonds de l’OPC (1$ par tranche de 1000$ d’achat)
- Les honoraires professionnels de l’agence

est l’intensité physique de ce circuit (Référence de l’intensité : 1 = facile   2 = moyenne   3 = soutenue)

Assurance Voyage Transat
Groupe # TDC3209GR

30 juillet 2015 • Passau—Prague 
Débarquement du navire, accueil, puis transfert vers la ville de Prague. Installation à l’hôtel
Barcelo Prague 4* (ou similaire) pour les 2 prochaines nuits. L’après-midi est libre pour
découvrir cette magnifique ville.  (PDJ sur le navire)

31 juillet 2015 • Prague 
Après le petit déjeuner, départ pour la journée pour la visite guidée en français de la ville
de Prague, incluant le dîner. En soirée, un souper d’adieu vous est offert.  (PDJ, D, S)

1er août 2015 • Prague—Montréal
Ce matin, transfert vers l’aéroport de Prague afin de prendre votre vol de retour vers
Montréal, via Paris, avec Air France.  (PDJ)

PDJ : Petit déjeuner     D : Dîner     S : Souper

Joignez-vous à nous!

Prix par personne en occupation double à partir de :

Catégories Prix
Catégorie C-1, pont Haydn 5 599 $
Catégorie B-1, pont Strauss 5 969 $
Catégorie A-1, pont Mozart 6 259 $

Supplément en occupation simple applicable
Informez-vous des possibilités de partage afin
d’éviter le supplément.

Bon voyage!

Jeudi 23 juillet
Budapest 
Vendredi 24 juillet
Budapest
Esztergom 
Samedi 25 juillet
Bratislava
Vienne
Dimanche 26 juillet
Vienne
Lundi 27 juillet
Vienne
Duernstein
Melk/Emmersdof
Mardi 28 juillet
Linz
Aschach
Passau
Mercredi 29 juillet
Regensburg
Jeudi 30 juillet
Passau

Itinéraire de la croisière (sujet à changement)

Jour / Port                     Arrivée            Départ

Embarquement

18:30

8:00
19:30

8:00
15:00

7:00
1 1:00
17:00

10:00

8:00

13:30
20:00

11:30
Nuit à quai

Nuit à quai

2:00
12:00
19:00

8:30
1 1:30
18:30

20:00

Débarquement



Ces conditions générales constituent un contrat entre les parties. Il est de la responsabilité du passager d’en prendre connaissance. Le versement d’un dépôt signifie que le client
accepte les conditions générales. Les conditions générales des fournisseurs s’appliquent. En cas de différence, les conditions générales de ce dépliant ont prédominance sur
celles des brochures des fournisseurs.

Acceptation des termes et conditions générales: il est de la responsabilité du conseiller en voyages d’informer l’acheteur (voyageur) de la teneur intégrale de ces conditions
générales de vente au moment de l’achat. Si nécessaire, le conseiller doit s’assurer d’obtenir de Tours Chanteclerc Inc. les informations additionnelles requises pour répondre
adéquatement aux questions de l’acheteur. Malgré les efforts de communication déployés par Tours Chanteclerc Inc. et le conseiller en voyages pour transmettre ces conditions
générales aux voyageurs, il est de la responsabilité de l’acheteur (voyageur) de lire attentivement et de comprendre ces conditions puisqu’elles entrent en vigueur dès le
moment de l’achat. L’achat de ces voyages constitue une entente contractuelle entre l’acheteur (voyageur), le conseiller en voyages et Tours Chanteclerc Inc. Conformément
aux lois applicables au Québec, nous avons déployé un effort particulier afin de nous assurer que l’acheteur (voyageur) profite de ces conditions générales de vente.
Pour les services touristiques achetés auprès d’un agent de voyages détenteur d’un permis du Québec, les prix peuvent être augmentés à la suite de l’imposition d’une
surcharge de carburant par le transporteur ou d’une augmentation du taux de change, dans la mesure où le taux de change est applicable 45 jours avant la date de fourniture
des services a augmenté de plus de 5 % depuis la date de réservation. Dans l’éventualité où l’augmentation du prix, sans prendre en considération l’augmentation de la taxe de
vente du Québec ou la taxe sur les produits et services du Canada, est égale ou supérieure a 7 % du prix des services, le client peut choisir entre le remboursement intégral et
immédiat des services ou la prestation de services similaires au même prix sans quoi la différence de prix devra être entièrement assumée par le client. Les prix peuvent être
augmentés jusqu’à 30 jours de la date où les services doivent être rendus.  

Le client reconnaît avoir pris connaissance des termes et conditions des fournisseurs des produits et services et consent à s’y soumettre.

Description des prestations : le présent document constitue la description la plus exacte possible des prestations de voyages. Chaque pays présente cependant des
caractéristiques propres qui pourraient déplaire à certains: climat, nourriture, us et coutumes, etc. Les pays visités offrent un mode de vie et des usages différents de ceux
auxquels vous êtes habitués au Canada ou aux États-Unis; la même remarque s’applique aux normes et aux conditions ayant trait aux services publics, aux commodités
et à l’hébergement du ou des pays hôtes. Nous présumons que vous êtes renseignés adéquatement sur votre destination avant d’acheter le forfait que vous avez choisi.
Réservation et dépôt : lors de la réservation, le voyageur devra effectuer un dépôt de garantie d’un minimum de 1 300 $ par personne.
Paiement final : le paiement final doit parvenir à Tours Chanteclerc Inc. au moins quatre-vingt onze (91) jours avant le départ. Si la réservation 
est effectuée 90 jours ou moins avant la date de départ, le paiement final doit être effectué lors de la réservation.
Prix indiqués : tous les prix sont en dollars canadiens ($CAN) basés sur les tarifs et les taux de change en vigueur lors de l’impression de la brochure et ils sont valides à
partir de ce moment pour une période de 60 jours. Ces prix sont sujets à changement sans préavis au moment ou avant le temps du paiement final, si un changement
survenait à cet égard en raison par exemple de la dévaluation du dollar canadien, de l’augmentation du coût du pétrole, des taxes, etc. Les taxes gouvernementales et
d’aéroport peuvent être modifiées sans préavis.
Assurances : consulter votre agent de voyages pour toute information concernant un plan d’assurance voyage.
Annulation : (toute annulation doit nous être communiquée par écrit) les frais suivants sont applicables pour toute annulation avant le départ. 
Pour déterminer le délai d’annulation, la journée même du départ sera exclue : Si l'annulation survient quatre-dix (90) ou plus avant la
date de départ : le montant du dépôt. 89 jours ou moins avant le départ : 100% du coût du forfait. Aucun remboursement ne sera effectué
par Tours Chanteclerc Inc. pour des services annulés par le voyageur ou non utilisés après le départ.
Responsabilités : Tours Chanteclerc Inc. est un voyagiste titulaire d’un permis d’agents de voyages du Québec et agit en qualité d’agent auprès de compagnies aériennes,
transporteurs, hôtels et autres fournisseurs de services dont l’ensemble des prestations compose le forfait que vous achetez. Tours Chanteclerc Inc. choisit avec soin ses
fournisseurs de service, mais n’exerce aucun contrôle direct sur ceux-ci. En conséquence, Tours Chanteclerc Inc. n’assume aucune responsabilité pour les retards ou défauts des
dits fournisseurs de services. Tours Chanteclerc Inc. n’assume aucune responsabilité quant aux dommages matériels, corporels ou moraux résultant d’un cas de force
majeure, c’est-à-dire un événement imprévisible, inévitable ou irrépressible, ou une cause étrangère à Tours Chanteclerc Inc. présentant ces mêmes caractères (tels que maladie,
accident, grève, conditions climatiques, bris mécanique, actes de terrorisme, guerre, événements politiques, manifestations, etc.). Tours Chanteclerc Inc. se réserve le droit
d’annuler ou de modifier une partie du voyage ou le voyage en entier pour des raisons de force majeure. Dans ce cas, Tours Chanteclerc Inc. fera tout en son pouvoir
pour offrir aux passagers des services équivalents lorsque cela est possible, mais ces derniers n’auront droit à aucune réclamation ou dédommagement pour perte, dommage
ou blessure, physique ou mentale, résultant de ces changements. Tours Chanteclerc Inc. n’assume aucune responsabilité découlant des déclarations non autorisées, actions,
fausses interprétations données ou faites par un agent de voyages ou représentant concernant le standard, la qualité et les services fournis ou avantages, inclus ou non,
dans les programmes décrits dans cette brochure. Tours Chanteclerc Inc. souligne au passager qu’il est de la seule responsabilité du passager de se procurer les documents
nécessaires pour voyager (tels que passeports, visas, certificats médicaux, etc.) Le passager reconnaît que seul le pays visité contrôle ses frontières aux postes de douane et
le passager dégage Tours Chanteclerc Inc. de toutes responsabilités en cas de refus d’entrée dans un pays. Le passager a la responsabilité d’être suffisamment en santé
et autonome pour entreprendre le voyage. Dans le cas où un passager aurait une conduite préjudiciable aux autres voyageurs ou aux fournisseurs de services, le passager
pourra être expulsé du groupe et devra assumer seul tous les frais occasionnés par sa conduite, y compris tous les frais supplémentaires que le passager devra débourser
pour son transport, son hébergement et son séjour. En cas d’expulsion d’un passager, Tours Chanteclerc Inc. ne sera responsable envers son passager d’aucun remboursement
et/ou dédommagement, quelle qu’en soit la nature. Tours Chanteclerc Inc. se réserve le droit de refuser l’inscription d’une personne qui antérieurement aurait nui au bien-être
du groupe avec lequel elle a voyagé. Les compagnies aériennes participant à ce programme n’assument aucune responsabilité lorsque le passager n’est pas à bord de l’appareil.
Le billet d’avion émis pour le passager constitue le seul contrat entre le passager et le transporteur. Ce contrat de transport est régi par les conditions spécifiques du transporteur
et le passager consent à s’y soumettre. Cette brochure n’est pas mise en circulation par une ou au nom des compagnies aériennes mentionnées et n’engage en rien leurs
responsabilités. Les billets et bons d’échange émis sont non transférables et non négociables et ne sont valables que pour les dates indiquées. Il est de la responsabilité du
passager d’aviser immédiatement Tours Chanteclerc Inc. lorsqu’un problème survient. À l’étranger, le passager doit immédiatement communiquer avec son guide et le
représentant du fournisseur de services concerné afin de permettre la solution immédiate du problème, lorsque possible. Dans le cas où un problème ne pourrait pas se
résoudre de cette façon, le passager doit communiquer immédiatement avec son agent de voyages ou par courriel avec Tours Chanteclerc Inc. (solbec@solbectours.com) afin
que Tours Chanteclerc Inc. puisse régler le problème dans les meilleurs délais. Si toutefois il n’était pas possible de régler le problème de cette façon, le passager doit, dans les
14 jours de son retour, transmettre par écrit à Tours Chanteclerc Inc. les détails de la plainte ou réclamation, par l’entremise de son agent de voyages. Les réclamations seront
prises en compte lorsque Tours Chanteclerc Inc. aura été avisé du problème au moment où il était alors possible d’y remédier. Aucune autre plainte ou réclamation ne sera traitée.
Dans tous les cas, la responsabilité de Tours Chanteclerc Inc. est spécifiquement limitée au prix du forfait. En ce qui concerne les circuits et/ou séjours accompagnés,
Tours Chanteclerc Inc. se réserve le droit d’annuler ou de reporter tout départ selon les exigences d’exploitation de chaque circuit. Si Tours Chanteclerc Inc. est dans l’obligation
d’annuler un voyage, tous les montants qui auront été déboursés par le voyageur lui seront remboursés, sans autre dédommagement. Tours Chanteclerc Inc. se dégage de toute
responsabilité au niveau de l’achat et du déroulement des tours optionnels ou excursions.
Place juridique : la présente convention est régie par les lois de la province de Québec
et toute action qui pourrait être instituée contre l’agence de voyages Tours Chanteclerc Inc.
devra être prise devant les tribunaux de la province de Québec, dans le District de Montréal.
La nullité de l’une ou quelconque des clauses stipulées aux présentes n’aura pas pour effet
d’annuler ou d’invalider la présente convention intitulée « Conditions générales ».
EXPLICATION DES TYPES DE CATÉGORIES : Tous nos séjours, circuits ou  croisières
sont classés selon trois types de catégorie.
En voici la description :
Catégorie populaire : l’hébergement est majoritairement classé 3 étoiles
Catégorie supérieure : l’hébergement est majoritairement classé 4 étoiles
Catégorie de luxe : l’hébergement est majoritairement classé 5 étoiles

Titulaire d’un permis du Québec
Date d’impression de ce dépliant : 23 septembre 2014

Conditions générales

Titulaire d’un permis du Québec


